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 IMPORTANCE DU COMMERCE DES SERVICES :  
                            *   60% du PIB marocain
                         *   45,5% de création d’emplois.

COMMERCE EXTERIEUR DES SERVICES :                           -
  En 2004:

 les recettes (exportations) : 60,5 milliards de DHS;
les dépenses (importations): 30,51 milliards de DHS;
Solde:  30,04 Mds DHS, contre 21, 59 Mds DHS en 2003  .
 les services de  « voyages » : 30 milliards de DHS (57,4%  des
recettes)
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DEROULEMENT DES NEGOCIATIONS:
* Première expérience pour le Maroc
* Plus de 160 secteurs et sous secteurs selon la classification
CPC des Nations Unies et  de l’OMC;

4 MODES DE FOURNITURE DES SERVICES:
           - La fourniture transfrontière des services (Mode I) 
           - La consommation à l'étranger (Mode II)  :
           - La présence commerciale (Mode III) 
           - La présence de personnes physiques (Mode I V ):
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ENGAGEMENTS INSPIRÉS DE L’OMC :
            - Traitement national
            - Traitement de la Nation la Plus Favorisée
              - Transparence .
              - Transferts et paiements
              -  Accès au Marché: pas de limitations sur :

.le nombre de fournisseurs de services,
 la valeur des transactions, 
 le nombre d'opérations ;
le nombre total de personnes physiques employées,
 la forme  juridique de l'entreprise de service
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ANNEXES DE MESURES NON CONFORMES:

   Il s’agit de listes négatives comportant des
dérogations  aux engagements pris:

Accès au marché,
Traitement national,
 NPF;
 Présence locale, dirigeants des entreprises….

            * ANNEXE I : mesures prévues par textes
existants
            * ANNEXE II : possibilité de maintien ou
d’adoption  de toute mesure restrictive.
          * Période transitoire de 2 ans pour certains
secteurs non réglementés
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Modèle type de MNC  (Annexe I)
Secteur            : Services professionnels: Avocats  
Obligations concernées: Traitement National

Traitement NPF
Présence locale.
Accès au marché.

Mesures        : Dahir n° 1-93-162 du 10 septembre 1993
organisant la profession d’avocat.
 Description  (services /Investissement): 
Pour exercer la profession d’avocat au Maroc il faut:
(a)   être de nationalité marocaine ou ressortissant d’un
État ayant conclu avec le Maroc un accord de
réciprocité ;
(b) ne pas être  constitué sous forme de société ;
(c)  être résident au Maroc et
(d)  faire élection de domicile auprès d’un avocat
marocain dûment autorisé (Pour les ressortissants non
marocains).  
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ModModèèle type de MNC (Annexe II)le type de MNC (Annexe II)

Secteur : Enseignement privé

Obligations concernées :Traitement national (Article 11.2)

     Présence locale ((Article 11.5)

Description : Commerce transfrontalier des services

            Le Maroc se réserve le droit d'adopter ou
maintenir toute mesure concernant les personnes
physiques qui fournissent des services d’enseignement
préscolaire,  jardins d'enfants,   primaire, secondaire,  y
compris les enseignants et le personnel auxiliaire
fournissant des services d’enseignement  dans de tels
domaines.
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 II-  RÉSULTATS DES NÉGOCIATIONS  :

--  MNC  DU MAROC :
 Annexe I  :
 1-  sauvegarde   des monopoles existants ;....
 2 - limitations de l’accès au  marché , pour certains secteurs

sensibles,
 3 - Octroi de la priorité aux nationaux pour les services

professionnels 
   Annexe II  :
-    Services culturels.
-    Services à caractère social.
- Services de communication.
- Accords internationaux: NPF.
-     Période transitoire de deux ans.
-
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Services financiers
 

-  -  limitation de la participation au capital des grandes
banques :  
   -   Octroi d’avantages aux institutions financières publiques :
  -  L’exigence d’avoir un siège social au Maroc sera supprimée
 dans  4 ans..(possibilités pour les succursales).
 
• - Octroi de privilèges aux compagnies d’assurance contrôlées
en totalité ou en majorité par l’État;

•- Possibilité de réglementer les secteurs futurs;

•- Engagement à ne pas appliquer les restrictions de change
aux personnes morales établies au Maroc, au terme d’un délai
de 4 ans.
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III- PÉRIODE TRANSITOIRE DE 2 ANS:
- Les services immobiliers concernant biens propres ou loués;
- Les services immobiliers à forfait ou sous contrat ;
- Les services de location simple ou en crédit-bail de bateaux ;
- Les services d’études de marché et de sondages ;
- Les services annexes à   l'agriculture, la chasse et la

sylviculture ;
- Les services de placement et de fourniture  de personnel ;
- Les services de sécurité et d’enquête ;
- Les services de nettoyage de bâtiment ;
- Les services de Congrès .
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 - MNC  DES ETATS UNIS
  Annexe I
   - Energie atomique,
   - Mines,
  -  Services aux entreprises
   - Transports maritimes,
   - Télécommunications.

Annexe II
- Communications,
- Services sociaux,
- Affaires des minorités,
 - Transports,
- Accords  internationaux
-Assistance nécessaire au Maroc  pour identifier les textes et
mesures des Etats fédérés  américains.
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III- IMPACT DE LA LIBERALISATION DU COMMERCE
DES SERVICES

IMPACT
Réformes et modernisation de l’économie.
Prévisibilité économique
investissements,
Création d’emplois
Transfert de technologie,
Concurrence
RECOMMANDATIONS:
mettre en évidence les compétences nationales (sites web…)
Inscription des sociétés de services marocaines dans des
répertoires en ligne.
Accords de reconnaissance mutuelle.
Privilégier les services à haute valeur ajoutée –
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Opportunités:
Secteurs porteurs au  Maroc :
Services informatiques et services
connexes
 Services professionnels (juridiques,
médicaux, comptables, de conseil
fiscal,  d'architecture, d'ingénierie…) ;
 Services de recherche-développement
 Autres services fournis aux
entreprises : centres d’appels; services de
publicité, de traduction, d'études de marché et
de sondages, de conseil en gestion,   de
recrutement de personnel,  d'enquêtes et de
sécurité, de nettoyage de bâtiments,  de
congrès…..
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